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l’ Irlande, pays où l’église catholique est très 
influente, s’est prononcée par référendum 
sur l’avortement le 25 mai.

Il s’agissait de se prononcer sur l’abrogation de 
l’amendement numéro 8, qui interdit l’avortement 
même en cas de viol ou d’inceste ou de malformation 
fœtale, et qui en faisait un crime passible de quatorze 
ans de prison.

Depuis longtemps, personne n’avait osé tenter de 
modifier cette loi.

Le premier ministre, Léo Vardkar, jugeant la loi trop 
restrictive, l’a fait comme il l’avait promis.

Et le ouI l’a emporté à 66,4 % !

Ce fut tout de suite un espoir international pour tous 
ceux qui luttent pour ce droit des femmes.

Selon les chiffres de l’oNu, 25,5 millions (sur 
57,5 millions effectuées entre 2010 et 2014) d’IVG 
sont non sécurisées. C’est-à-dire pratiquées par des 
personnes non qualifiées ou dans un environnement 
non conforme aux normes médicales minimales. Ces 
avortements, effectués dans de mauvaises conditions, 
débouchent sur environ 47 000 décès par an.

En 2016, 39,5 % des femmes ont eu un accès total à 
l’avortement à travers le monde.

Environ une vingtaine de pays, eux, interdisent la 
pratique de l’avortement, avec parfois des lois très 
sévères pour les contrevenants. En Afrique, seuls 
la Tunisie, le Malawi et l’Afrique du Sud l’autorisent 
sans restriction.

D’autres pays remettent en cause ce droit, parfois 
par des moyens détournés, comme la possibilité 
d’interdire le transfert d’argent public vers un hôpi-
tal qui pratique l’avortement, aux uSA depuis 2017.

La majorité des pays membres de l’u.E. autorisent 
l’avortement sans restriction jusqu’à 10 ou 12 
semaines de grossesse, 18 semaines en Suède et 
jusqu’à 24 semaines aux Pays-Bas et au Royaume-uni.

En Europe, y compris hors de l’u.E., seuls Malte, 
l’Andorre et le Vatican interdisent totalement l’IVG.

En France, l’accès à l’IVG est dépénalisé depuis 
1975 et de nombreuses autres lois ont, depuis, été 
promulguées afin de protéger davantage les femmes 
qui y ont recours.

Après le vote du 25 mai, le gouvernement irlandais 
devra élaborer un nouveau projet de loi. Il faut alors 
continuer à espérer qu’il soit voté au Parlement.

Mais, ce vote aura permis de montrer que chacun 
doit pouvoir prendre sa décision, sa responsabilité 
et faire librement son choix.

Et c’est un événement historique pour ce pays et 
une progression importante pour le monde et pour 
les femmes ! ●

L’irlande a dit “oui”
PAR benoît Le goedec
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